
LES CHIFFRES CLÉS DE LA FILIÈRE (2021)

ORGANISATION DE LA FILIÈRE 

LA FILIÈRE DES DÉCHETS ISSUS 
DE BATEAU DE PLAISANCE
ET DE SPORT (DBPS)

L’association pour la plaisance éco-responsable (APER) a été agréée en tant qu’éco-organisme 
de la filière en mars 2019. Sa principale mission est de mettre en place et gérer cette filière 
sur tout le territoire national en proposant à tous types de détenteurs de faire déconstruire, 
recycler et valoriser gratuitement leurs bateaux en fin de vie. 
Est concerné par la filière tout bateau de plaisance ou de sport qui est abandonné ou dont le 
détenteur destine à l’abandon. 

Versement de l’éco-participation

Finance par une quote-part sur 
les droits annuels de francisation 
et de navigation (DAFN)

Metteurs sur le marché

L’Etat

Prend en charge le cout lié au 
traitement (le cout lié au transport 

jusqu’au centre de déconstruction est 
à la charge du plaisancier)

Sélectionne et agrée
les centres de traitement

Se charge de la 
désimmatriculation des bateaux 
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LES TYPES DE BATEAUX PRIS EN CHARGE 

FONCTIONNEMENT OPÉRATIONNEL

CATÉGORIES COLLECTÉES EN PAYS DE LA LOIRE : TAILLES COLLECTÉES EN PAYS DE LA LOIRE :



LA COLLECTE DES DBPS

LE TRAITEMENT DES DBPS

Contact : dechets@teo-paysdelaloire.fr 

En savoir plus :
Site de l’APER  /  Données SYDEREP - Opendata TEO

ADEME - infographie 2021 de la filière  /  ADEME – Tableau de bord dynamique de la filière

Icons Credits : https://www.flaticon.com

En 2021, près de 130 tonnes de bateaux de plaisance ou de sport ont été collectées en Pays-de-la-Loire, principalement 
en provenance de particuliers. 

En France, on compte 30 centres de déconstruction agréés, dont 3 en Pays de la Loire :

• ROMI Saint-Nicolas de Redon (44)

• ROMI Montoir de Bretagne (44) 

• TRIPAPYRUS Environnement L’Aiguillon-sur-Vie (85)

En 2021, le taux national de recyclage et valorisation 
énergétique des déchets de bateaux de plaisance et des 
sport est estimé à 74%.  

La répartition des modes de traitement est détaillée
dans le graphe suivant : 

LA FILIÈRE DES DÉCHETS ISSUS DE BATEAU
DE PLAISANCE ET DE SPORT (DBPS)

LA COLLECTE DES DBPS

En 2021, près de 130 tonnes de bateaux de plaisance ou de sport ont été collectées en 
Pays-de-la-Loire, principalement en provenance de particuliers. 

LE TRAITEMENT DES DBPS

En France, on compte 30 centres de déconstruction agréés, 
dont 3 en Pays de la Loire :

Contact : dechets@teo-paysdelaloire.fr  

Membres fondateurs : 

En savoir plus : 
- Site de l’APER  
- Données SYDEREP - Opendata TEO

LA FILIÈRE DES DÉCHETS ISSUS DE BATEAU 
DE PLAISANCE ET DE SPORT (DBPS)

En 2021, le taux national de 
recyclage et valorisat ion 
énergétique des déchets de 
bateaux de plaisance et des sport 

est estimé à 74%.   
La répart i t ion des modes de 
traitement est détaillée dans le 
graphe suivant : 

• ROMI Saint-Nicolas de Redon (44) 
• ROMI Montoir de Bretagne (44)  
• TRIPAPYRUS Environnement L’Aiguillon-sur-Vie (85) 

Valorisation énergétique 
50 %

Recyclage 
24 %

Réutilisation
0,001

Elimination
26 %

Source : ADEME

- ADEME - infographie 2021 de la filière  
- ADEME – Tableau de bord dynamique de la filière

https://www.recyclermonbateau.fr/
https://data.teo-paysdelaloire.fr/explore/dataset/837810944_dbps_tonnage_pdl/table/
https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/6188-bateaux-de-plaisance-et-de-sport-donnees-2021-infographie.html
https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiOGU4ZjE2YzYtOWExZi00MDRkLTlmNWItOTAyMTlmNTQzNDhlIiwidCI6ImNiNmMyNDkyLTRhODUtNGIxNS04NWExLWVkOTRkNDdlNTg0OSIsImMiOjl9
https://www.flaticon.com
http://www.paysdelaloire.fr
http://www.paysdelaloire.ademe.fr
http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr
http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr

